
Des dispositifs d’aide à l’engagement...

 LES C.L.A.P. :
COMITES LOCAUX D’AIDE AUX PROJETS

Le PEJ offre aux 15 / 25 ans des occasions de 
mobilité à travers l’Europe. Ses objectifs sont 
multiples mais il encourage principalement l’esprit 
d’initiatives des jeunes.
Le PEJ se compose de 5 actions : 
• Action 1 : Jeunesse pour l’Europe : des 
échanges de jeunes de différents pays leur 
permettant de se rencontrer, de connaître leurs 
cultures respectives.
• Action 2 :  le Service Volontaire Européen : 
permet aux 18/25 ans de passer jusqu’à 12 mois 
à l’étranger comme volontaire pour contribuer 
à des projets locaux dans une large gamme de 
domaines…
• Action 3 : Initiatives de groupes de Jeunes : 
permet aux 15/25 ans d’obtenir une aide financière 
pour la réalisation d’un projet au niveau local. 
• Action 4 : actions conjointes : ces programmes 
rassemblent SOCRATES (éducation), LEONARDO 
(formation professionnelle) et JEUNESSE 
(éducation non formelle). Elle fournira un soutien 
à des initiatives qui participent de la nature 
complémentaire de ces 3 programmes et d’autres 
tels que CULTURE 2000.
• Action 5 : les mesures d’accompagnement : 
ces mesures viennent étayer et compléter les 
autres actions du programme JEUNESSE.

CONTACT : DRDJS de Lille :
A.-C.  DUFOUR, tél. 03.20.14.42.42
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- un lieu : directement accessi-
ble, identifié de l’extérieur par le 
logo Information Jeunesse. Son 
aménagement doit favoriser 
l’auto-documentation.
- un personnel qualifié : l’équipe 
comprend un responsable péda-
gogique et un chargé d’accueil. 
Chaque professionnel est formé 
à l’entretien d’information, aux 
techniques documentaires et à 
l’animation du PIJ.
- des outils documentaires : 
l’information est disponible sous 
forme de supports nationaux et 
régionaux, complétés d’informa-
tions locales. Des abonnements 
à la presse quotidienne et à des 
magazines correspondant aux 
centres d’intérêt des jeunes 
sont recommandés. Un fonds 
d’ouvrages en libre consultation 
enrichit ces ressources de base. 
Par ailleurs, les supports infor-
matiques et multimédia sont 
accessibles au public et accom-
pagnés d’initiations gratuites ou 
d’animations, notamment dans 
le cadre des Points Cyb et Cyber 
Centres. Les Points Information 
Jeunesse proposent également 
des services pratiques adaptés 
aux demandes du public : aide 
au C.V., annonces jobs, annon-
ces logement....
Nos services sont accessibles 
sur place sans rendez-vous, 
par courrier, téléphone, ou 
sur  internet : http://www.crij-
npdc.asso.fr.
Le CRIJ gère une masse consi-
dérable d’informations. Comme 
tout centre documentaire, il est 

dépendant de ses sources et des 
erreurs peuvent échapper à sa 
vigilance. Par avance, nous vous 
prions de nous en excuser et 
nous vous remercions de nous 
le signaler, le cas échéant.
LILLE  59000  CRIJ / Point Cyb
Centre Régional Information 
Jeunesse
2, rue Nicolas-Leblanc
Tél : 03.20.12.87.30
Fax : 03.20.12.87.31
E-mail : doc@crij-npdc.asso.fr
Président : Jean-Claude Provo.

L’activité Information Jeunesse 
est régie par les principes de la 
Charte pour l’Information des 
Jeunes, qui définit l’information 
comme « composante fonda-
mentale de l’autonomie, de la 
responsabilité, de  l’engagement 
social et de la participation
citoyenne, de l’épanouissement 
personnel, de la lutte contre 
l’exclusion, de la mobilité des 
jeunes notamment dans le cadre 
européen ». 
Le réseau régional Information 
Jeunesse est composé d’une 
structure régionale et de struc-
tures locales:  
 le CRIJ, Centre Régional de 
Lille, dont les missions sont :
- l’accueil du public
- la mise à disposition d’informa-
tions et de services pratiques
- la gestion d’un fonds docu-
mentaire généraliste et la pro-
duction d’outils d’information 
thématique

- la promotion régionale de l’In-
formation Jeunesse 
- l’animation régionale du
réseau
- la formation aux fonctions de 
l’Information Jeunesse
 des lieux d’accueil locaux : 
les PIJ, Points Information Jeu-
nesse  dont les missions sont :
- l’accueil
- la mise à disposition d’infor-
mations et de services pratiques 
auprès du public
- l’animation locale 
Le PIJ est un service intégré 
dans une structure-support 
(mairie, mission locale, asso-
ciation de quartier, etc...). Les 
structures labellisées sont liées 
par convention triennale avec 
le CRIJ, la DRDJS et/ou la DDJS 
du Pas-de-Calais et la collectivité 
territoriale.
Chaque structure du réseau dis-
pose de 3 ressources mises à la 
disposition du public :

L’ADMICAL : 
L’Association pour le 
Développement du 
Mécénat Industriel et 
Commercial met à la 
disposition du public 
des informations sur le 
sponsoring et le mé-
cénat. Elle publie no-
tamment un Répertoire 
du Mécénat et divers 
ouvrages spécialisés :

ADMICAL
16, rue Girardon
75018 PARIS 
01.42.55.20.01
www.admical.org

Le CLAP est un outil pédagogique au service des jeunes 
qui s’appuie sur une démarche d’accompagnement leur 
permettant de réaliser leur projet visant à : 
•   favoriser l’expression directe des jeunes en vue de leur 

insertion sociale, culturelle et professionnelle,
•  responsabiliser les jeunes en les aidant à concrétiser 

leur démarche personnelle, à être acteur de leur 
parcours, dans l’objectif de les rendre autonomes,

•  révéler les compétences des jeunes, leurs potentialités 
et leurs capacités créatives,

•  donner aux jeunes la possibilité d’élargir leur 
environnement social, culturel et économique et 
d’appréhender leur avenir.

Le CLAP est un dispositif qui s’attache à accueillir des 
jeunes de façon personnalisée dans toutes les phases de 
leur parcours de projet (accueil, diagnostic, orientation, 
conseil, expertise, financement, suivi…).
La méthodologie développée par les CLAP conduit les 
jeunes à s’engager à : 
•  défendre personnellement leur projet devant un jury,
•  réaliser le projet conformément aux objectifs visés,
•  rendre compte des dépenses engagées des sommes 

perçues,
•  faire une évaluation régulière de leur projet et la 

communiquer au CLAP, éventuellement, parrainer un 
nouveau candidat et participer aux activités du CLAP 
en tant que membre actif. 17 structures CLAP existent 
dans le Nord - Pas-de-Calais. Pour les connaître : Cathy 
Combelle, tél. 03.20.14.42.42.

Réseau information Jeunesse


